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Publications périodiques 

ARRETE No 117-51jCab. du 10 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFl'IdfR DE LA LtotON D'HONNEuR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au rr'ogo; , 
Vu 'le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
~préserltatlves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terrt 
tOIre du TOg1o le décr,et no 50-1602 du 30 décembre 
1950 relatIf aux publications périodiques d'informa
tIOns générales édIctées par les administrahons pu
bliques. 

Atfr. 2. Le présent arl1êté ,sera enregistré, publié 
et communiqué pa~ut où besoin Sêra. 

Lomé, le 10 févner 1951. , 
Y. OIGO.' 

DECRET No 50-1602 du 30 décembre 1950. 

Le président du conseil des ministres,. 
Vu le décret n'!) 50-1601 du 30 décembre 1950,' fixant la 

composmon èt les attributions de la Oommission lntermlnis:
térielle de documentatIon et de diffusion; 
, Vu l'avis du Comité central sur le coût et le rejn'derrieot 

des services publics, en date du 27 février 1950, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les publIcations périodiques 
d'Ilr;formations ,générales des adm~nistratlons publiques 
doIvent hur.e l'objet d'un arliêté interminIstériel d'au
tonsahon. 

Cet arrlêtéestprIs conjointement parle président 
du consejl, le mInl'stre des finances et des affaires éco
nomiques, le mInIstre du budget et l'e mihistreinté
1'6ssé, apr~s avIS. d'un oomité des publications dont 
la oomposltlon est fIxée à l'article 3 du présent dé
cret. 

ART. 2. - La oommission interministérielle de 
dooumentatlonet de diffI:lslon établira la lIste des 
publ,ications eXIstant à la date d',entrée en vigueur du 
présent décr,et. 

Ces publications deVl10nt êtr,e soumises, dans le 
délaI de trOIS mOls, à lapliocédure, d'autorisation pré
vue à l'artIcle 1er. 

ART. 3.. - Le comIté de publication est composé 
aInSI qu'il suit; 

Un membre du conseIl d'Etat ou de la cour des 
comptes, président; 

Un représentant du préSIdent du' conseil; 
Un membre déSIgné par le ministre des finances 

, et des a ffaweséaonomiqlleset. Je ministre du budget; 

peux membres déSIgnés par' la commission inter
mInistérielle de documentation et de diffusion. 

Les membres du oomité oont nommés par arr,êté du 
, président du~nseiL' " 

ART. 4. - Les mInistres et secrétaires d'Etat sont 
chargés, de l'exécuÎJJon du. présent décret~ qui sera pu
blié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1950. 

R. Pr.EVEN. 


par le président du conseil des ministres: 

L.e ministre d'Etat 

chargé aes relatioltS av.e'C les Etat.§assocléS, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre d'Etat chargé au coliseil deI'Europe, 
Guy MOLLET. 

Le garde des sceaux, ministre rIe la iasiiCe, 
René MAyER. ' 

Le ministre des affaires étrangères, , 
SCHUMAN. 

Le ministre rte l'intérie,ur, 
Henrl QUEUILLE. 

Le ministr.e de la défeltS,e nationale" 
Jules MOCH. 

Le ministre des finaltCes et des affaires économiques, 
Maurice-PETsCHE. 

Le 'miniStre ,du budget. 
Edgar FAURE, ' 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Pierre-Olivier LAPIE. 

Le mintstre des travaUX publics, deS transports et 
tourisme, 

AntOine PINAY. 
Le ministre de {;indllStrie et du commffrce, 

J ean-Mane LOUVEL. . 

Le ministre dl? l'agriculture, 
Pierre PFLIMUN. 

Le ministre de la reconStruction etfle l'urb(JJtjsm'B, 

min,istre de la France d'outre-m:er par itti;}rùn, 

. EUgiène CLAUDlus-PETIT. 

Le ministre CÙl travail et de la sécurité sociale, 
. , Paul BACON. 

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 
Eugène CLAuDIUS-PETIT. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de ta guerre, 

LOUIS JACQUINOT. 
Le ministre àe la santé publique et de la population, 

Pierre ScHNEITER. ' . , 

Le mintstre des postes) télégraphes et téléphones, 
Charles BRUNE. 

Le milt,istre de trI- matine l1larchancte, 
Gaston DEFFERRE. 

Le ministre de l'information, 
Albert GAZIER; 

Le minIstre sans portetepille, 
PaUl G1ACOBBI. 


